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Introduction 
Lorsque je me suis mise à réfléchir 

sur le titre sur lequel les membres 
organisateurs de ce colloque m’ont 
demandé de travailler, soit La dimen-
sion sacrée de la maltraitance, je me 
suis posé la question suivante : y a-t-
il vraiment une dimension sacrée à 
la maltraitance ? Ou s’agirait-il plutôt 
d’un processus de sacralisation de la 
maltraitance ? Poser la question c’est 
y répondre. 

Quand on y pense bien, maltraiter 
quelqu’un — un enfant ou un adulte — 
en tant que tel, ce n’est pas sacré. Pour 
moi, il ne peut y avoir de dimension 
sacrée à une forme de maltraitance, 
quelle qu’elle soit. Pourtant, c’est lo-
gique de penser que dans un milieu 
sectaire, dans un groupe totalitaire ou 
dans un environnement religieux ex-
trême, on peut accorder une valeur sa-
crée à un geste — un acte — qui en soi 
n’en a pas. Cela a du sens de penser 
qu’on peut en quelque sorte sacraliser 
un acte même s’il est fautif, même s’il 
constitue une forme de maltraitance 
ou de négligence envers un enfant. 

Le processus de 
sacralisation 
En sciences religieuses, il est facile-

ment démontrable qu’on puisse sacra-
liser ou désacraliser bien des choses : 
des jours (fêtes sacrées), des lieux (de 
culte, de pèlerinage, des lieux saints), 
des cérémonies, des statues, des objets 
(chapelets, images, icônes), des per-
sonnes ou encore des identités qu’on 
a consacrées ou sacralisées (Sa sain-
teté le Dalaï-Lama, Sa sainteté le pape 
de l’Église catholique, des moines et 
moniales, des personnes saintes) et 
bien sûr des gestes, comme des gestes 
symboliques (le signe de la croix, des 
ablutions) et certains rites (baptêmes, 
funérailles). D’une religion à l’autre, 
peu importe l’objet de croyance, la 
façon de faire est semblable. Bien sûr, 
les rituels ou les objets sont différents, 
mais le processus de sacralisation, 
lui, est toujours le même. En fait, c’est 
qu’on investit quelque chose d’une 
représentation de la transcendance, 
on lui donne une valeur sacrée. On 
associe en quelque sorte le monde 
d’en bas avec ce que l’on croit être le 
monde d’en haut ou l’au-delà. On rat-
tache le tangible — un vêtement, une 
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cérémonie, un rituel ou un objet — à 
une réalité transcendante intangible : 
un dieu, une divinité, des personnages 
mythiques, des croyances liées à la 
guérison, des ancêtres, des anges, etc. 
Ce qui va créer ce lien entre le monde 
d’en haut et le monde d’en bas, c’est 
la représentation qu’on associera à 
ce qui est tangible. C’est de cette ma-
nière — dit très simplement — que se 
produit le processus de sacralisation. 
C’est de cette façon qu’un élément 
profane deviendra en quelque sorte 
sacré. 

Le processus de 
sacralisation de la 
maltraitance 
La question de fond à laquelle nous 

devons répondre est maintenant celle-
ci : serait-il possible de sacraliser un 
geste qui est abusif ? Qui cause préju-
dice ? Un acte de maltraitance ? Je vais 
d’abord affirmer que théoriquement, 
cela est plausible. Il suffirait d’associer 
l’acte en question à la transcendance 
par le biais d’une représentation. Il 
suffirait de changer la représentation 
que les gens ont du geste et celle de la 
personne qui commet l’acte. 

La sacralisation de 
la maltraitance : 
des sévices très 
graves 
À titre d’exemple, je vais faire réfé-

rence à une cause qui a été portée 

au tribunal aux États-Unis. Le chef 
d’une communauté sectaire est ac-
cusé d’agressions sexuelles sur deux 
personnes mineures. Voici les faits. 
Le dirigeant affirmait : 1) vouloir ai-
der mentalement les jeunes filles ; et 
2) que son sperme était si spirituel 
qu’il ne pouvait pas provoquer de 
grossesse (Derocher, 2018). Ce fai-
sant, non seulement s’investissait-il 
lui-même d’une identité sacrée, mais 
il change également la représentation 
du rapport sexuel entre un homme en 
situation d’autorité et des personnes 
mineures. 

Les jeunes victimes ont cru ce der-
nier et conséquemment, elles ont 
toutes deux consenti à l’acte. Pour 
elles, il s’agissait bien d’une aide men-
tale donnée par un être spirituel. D’ail-
leurs, comme le cite le jugement, l’une 
d’elles « ne considérait pas les attou-
chements comme des actes sexuels, 
mais croyait plutôt que [l’appelant] 
tentait de l’aider mentalement. Elle 
n’aurait pas permis que cela se pro-
duise si elle avait cru qu’il le faisait 
pour en tirer un plaisir sexuel1. » (R.v. 
Shearing2, 2002, p. 11, 29, cité dans 
Derocher, 2018, p. 39) 

Ici, la représentation sacrée de 
l’acte a été outrepassée en appelant 
les choses par leur nom. Il fallait en 
effet évaluer s’il y avait maltraitance 
de personnes mineures et s’il y avait 
réel consentement. Ayant la preuve 
qu’ « elle [la victime] n’aurait pas per-
mis que cela se produise si elle avait 
cru qu’il [le dirigeant] le faisait pour 
en tirer un plaisir sexuel » (R.v. Shea-
ring, 2002, p. 11, 29, cité dans Dero-
1 - Traduction libre
2 - Couronne [Canada] versus Shearing
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cher, 2018, p. 39), le tribunal ne peut 
alors tenir compte du consentement 
puisqu’« elles ont consenti sous l’effet 
d’une fraude » (R. v. Shearing, 2002, p. 
8, cité dans Derocher, 2018, p. 39). 

Mais où se situe la fraude ? La fraude, 
c’est d’avoir changé la représentation 
d’un geste de maltraitance pour un 
acte qui devait aider mentalement, 
peut-être même pour un acte théra-
peutique, en plus d’avoir été commis 
par quelqu’un qui se disait saint ou 
spirituel. 

En l’occurrence, le tribunal a été 
plus sévère à l’endroit de l’auteur de 
l’offense en raison justement de la re-
présentation sacrée que ce dernier a 
donné à l’acte. Voici l’extrait du juge-
ment : 

Il est déjà assez grave pour un chef 
spirituel de se voir accusé de s’être 
livré à des actes sexuels avec ses 
adeptes. 

La situation est encore pire lorsqu’il 
est question, en plus, de sévices in-
fligés à des enfants. 

De même [...] les sévices infligés aux 
enfants sont encore plus graves [...] 
puisqu’ils se superposent à un jargon 
spirituel3. (R.v. Shearing, 2002, p.1, 36, 
cité dans Derocher, 2018, p.39) 

On distingue clairement les trois 
niveaux de gravité du geste : 1) actes 
sexuels en situation d’autorité reli-
gieuse, on emploie ici les termes : 
assez grave ; 2) sévices infligés à des 
mineurs, on affirme que c’est pire ; 3) 
sévices infligés à des mineurs avec re-
présentation sacrée d’un acte de mal-

3 - Traduction libre

traitance, c’est encore plus grave juge 
le tribunal. Ce cas illustre pleinement 
le cas d’une sacralisation de la mal-
traitance de mineurs dans un contexte 
sectaire. 

Les répercussions 
sur les enfants 
d’une maltraitance 
sacralisée 
J’aimerais terminer cette synthèse 

avec la question des répercussions 
bien particulières sur les enfants 
d’une maltraitance sacralisée. Dans 
tous les cas, le contexte religieux peut 
donner le sentiment aux victimes que 
les mauvais traitements ont été sanc-
tionnés par le pouvoir divin (Bottoms 
et al, 2003). Autrement dit : 

Sur le plan psychologique, le fait que 
les sévices soient associés, dans l’es-
prit de l’enfant, avec une figure trans-
cendante, une puissance divine ou un 
ordre supérieur, augmente l’effet de 
la menace et du geste lui-même sur le 
niveau de traumatisme qui en résulte. 
(Derocher, 2008, p. 23) 

Le fait de combiner la maltraitance 
et le sacré atteint non seulement l’in-
tégrité psychologique de l’enfant qui 
la subit, mais aussi son intégrité spi-
rituelle4 (Robinson et Hammer, 2014). 
Cette association crée en effet un lien, 
dans l’esprit de l’enfant, entre les re-
présentations sacrées associées aux 
mauvais traitements qu’il subit et la 
personne qui les commet. 
4 - Ici, le terme spirituel est utilisé dans le même sens 
que l’article 27 de la CIDE. 
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Ce que l’État, via les lois de protec-
tion de l’enfance appelle des mau-
vais traitements, de la négligence, ou 
encore comme on le dit au Québec 
une compromission de sécurité et de 
développement d’un enfant (LPJ, art. 
38), peuvent constituer en fait, dans 
l’esprit de l’enfant, des pratiques dites 
religieuses, des rituels sacrés ou des 
gestes posés par un individu considéré 
saint ou sacré. 

Conclusion 
Revenons maintenant à notre ques-

tion de fond : peut-on sacraliser un 

acte de maltraitance ? Je répondrais 
par l’affirmative. J’ajouterais de plus 
qu’il faut tenir compte de cet aspect 
dans toute décision judiciaire qui 
concerne la maltraitance des mineurs 
en milieu sectaire. Ce type de maltrai-
tance impacte l’intégrité physique, 
psychologique et spirituelle de l’en-
fant. 

Il s’agit là d’un processus de victimi-
sation extrêmement grave. 
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